Commune de HAUT-BOCAGE
Séance du Conseil Municipal du 06 septembre 2021
Le 06 septembre 2021 à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de HAUT-BOCAGE, régulièrement convoqué, s’est réuni, à la salle polyvalente de Louroux-Hodement, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel LAPRUGNE, Maire de la Commune de HAUT-BOCAGE, suite à la convocation du 30 août 2021.
Présents : Gaëlle BOUDRON, Nathalie CHAUVET, Isabelle DECOUERE, Michel DESCLOUX, Yves GAUDIN, Thierry GENEAU DE LAMARLIERE, Caroline JEAN, Geneviève LACHASSAGNE, Jean-Michel LAPRUGNE, Cyril LARIVAUD, Véronique MASSERET, Marien MICHAUD, Sylvie THEVENIN, Virginie THEBAUD. 

Absents excusés : Arnaud PAULUS, Guy TRIBOULET

Absents : Jonathan CANCRE, Ludovic MULLER

Secrétaire de séance : Marien MICHAUD

ORDRE DU JOUR :
Lecture et approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 07 juin 2021
20210906054 - Décision Modificative n° 3 : DM Travaux Complémentaires Multiple rural 
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article(Chap)  - Opération
	Montant

	2184 (21) – 2018006 : Mobilier
	5000.00
	1321 (13) – 2018006 : Etats et établissement
	3000.00

	2313 (23) – 2018006 : Constructions
	8000.00
	1322 (13) – 2018006 : Régions
	8700.00

	2313 (23) – 2021007 : Constructions
	· 6500.00
	1323 (13) – 2018006 : Départements
	· 5400.00

	
	
	13241 (13) – 2018006 : Communes membres
	200.00

	
Total dépenses
	6500.00
	Total recettes : 
	6500.00


20210906055 - Décision Modificative n°2 : DM Extension Multiple TVA 2019
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article(Chap)  - Opération
	Montant

	2031(041) : Frais d’études
	486.12
	2031 (041) : Frais d’études
	583.34

	2313(041) : Constructions
	217.22
	2313 (041) Constructions
	1 320.00

	2313 (041) : Constructions
	1200.00
	
	

	
Total dépenses
	1903.34
	Total recettes : 
	1903.34


20210906056 - Décision Modificative n°4 : DM Equipement numérique Ecole Louroux-Hodement
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article(Chap)  - Opération
	Montant

	2183 (21) – 2019014 : Matériel de bureau
	400.00
	
	

	2313 (23) – 2021007 : Constructions
	· 1000.00
	
	

	2315 (23) – 2019014 : Installation, matériel
	600.00
	
	

	
Total dépenses
	0.00
	Total recettes : 
	


20210906057– Choix de l’entreprise pour les travaux d’aménagement du bourg de Maillet suite aux résultats de l’appel d’offres 

Monsieur le Maire donne au Conseil Municipal lecture des propositions faites dans le cadre de l’appel d’offres pour l’aménagement de bourg de la commune déléguée de Maillet. 

4 entreprises ont soumissionnées : SARL TPB DU CENTRE de Saint Doulchard (18) – SAS SMC de Prémilhat (03) – SMTPB de Domérat (03) et SAS COLAS de Désertines (03). 

Au vu du classement du rapport d’analyse des offres, l’architecte propose d’attribuer le marché à  la SARL TPB DU CENTRE.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, décide de retenir la SARL TPB DU CENTRE de Saint Doulchard (18) pour les travaux d’aménagement de bourg de Maillet pour un montant de 279 576.34 € HT soit un montant TTC de 335 491.61 € TTC.
Le Conseil regrette de ne pas pouvoir retenir l'entreprise SMBTP (entreprise locale) à cause de sa note technique et par conséquent  se voit dans l'obligation de choisir la SARL TPB DU CENTRE.

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire ou M. Yves GAUDIN, 2eme adjoint, Maire délégué de Maillet à signer tous documents concernant ces travaux d’aménagement de bourg de Maillet
20210906058 – Acceptation des travaux complémentaires pour le multiple rural de Louroux-Hodement
M. DE LAMARLIERE, Maire délégué de Louroux-Hodement présente l’état d’avancement de l’extension du multiple rural.

Suite aux travaux pour cette extension, il s’avère que des travaux complémentaires non prévus dans l’appel d’offre d’origine sont nécessaires.

Après présentation des nouveaux travaux, le Conseil Municipal accepte les devis des entreprises suivantes : 

· Menuiserie : entreprise BARRERE pour 3 541 € HT

· Plomberie : RDB Energies pour 232.50 € HT

· Electricité : CT ELEC pour 4 339 € HT

· Peinture : SNFT pour 869.50 € HT 

Après avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les travaux complémentaires pour le multiple rural de Louroux-Hodement et donne mandat à M. DE LAMARLIERE, Maire délégué et adjoint au Maire de Haut-Bocage pour engager ces dits-travaux et procéder aux modifications budgétaires. 

20210906059 - Décision Modificative n°5 : DM Matériel boulangerie Louroux -Hodement
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article (chap) – Opération
	

	2183 (21) – 2021009 : Matériel de bureau et …
	3600.00
	
	

	2313 (23) – 2021007 : Constructions
	-3600.00
	
	

	
Total dépenses
	0.00
	Total recettes
	


20210906060 – Achat d’une armoire de congélation pour la boulangerie de Louroux –Hodement 
Monsieur le Maire délégué de la commune de Louroux-Hodement informe le conseil municipal qu’il faut remplacer le congélateur de la boulangerie de Louroux-Hodement

Le Maire fait lecture du devis de AREPAC  pour la fourniture et l’installation d’une armoire de congélation une porte. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise, à l’unanimité, le Maire à signer le devis avec l’entreprise AREPAC pour un montant de 3546.00 € HT.
Afin de procéder à l’équilibre budgétaire, une décision modificative sera prise. 
20210906061– Commande de matériel jardinage Tiers lieu Maillet 

Monsieur Yves GAUDIN, adjoint et Maire délégué de Maillet demande au Conseil Municipal la validation d’une commande  pour du matériel pour le futur tiers- lieu à Maillet (achat serres de jardinage et de tables de préparation) 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, décide l’achat du matériel pour le tiers-lieu. 

20210906062– Devis pour matériel Tiers lieu Maillet 

Monsieur Yves GAUDIN, adjoint et Maire délégué de Maillet demande au Conseil Municipal la validation d’un devis pour du matériel pour le futur tiers- lieu à Maillet (achat de tables de ping-pong et accessoires – raquettes et volants)

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, décide l’achat du matériel pour le tiers-lieu. 

20210906063– Validation du nom pour le tiers lieu à Maillet derrière la salle polyvalente 
Monsieur Yves GAUDIN, adjoint et Maire délégué de Maillet demande au Conseil Municipal la validation du nom pour le futur tiers- lieu à Maillet. 

Lors de l’Assemblée Générale du Foyer rural de Maillet qui va gérer des activités qui se feront dans le futur tiers-lieu, il a été demandé parmi quatre propositions de choisir un nom à celui-ci.

Il a été retenu le nom de Hubertine AUCLERT, née à Saint Priest en Murat dans l’Allier qui fut journaliste, écrivaine et grande militante féministe en son temps.

M. GAUDIN demande au Conseil Municipal de valider ce nom

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, décide de valider le nom de Hubertine AUCLERT pour le futur tiers-lieu à Maillet. 
20210906064 - Décision Modificative n°6 : DM Ecritures ordre budgétaires 2021
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article(Chap)  - Opération
	Montant

	
	
	021 (021) : Virement de la section fonct
	-0.10

	
	
	28031(041) : Frais d’études
	0.05

	
	
	28051 (041) : Concessions et droits similaires
	0.05

	
Total dépenses
	
	Total recettes : 
	0.00


	FONCTIONNEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article (chap) – Opération
	

	023 (023) Virement à la section d’investissement
	-0.10
	
	

	6811 (043) Dot aux amortissements des immobilisations incorporelles
	0.10
	
	

	
Total dépenses 
	0.00
	Total recettes
	


20210906065 - Décision Modificative n°1 : DM Capital Emprunt Bar Maillet
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article (chap) – Opération
	

	1641 (16) : Emprunts en cours 
	400.00
	
	

	2313 (23) – 2021008 : Constructions
	-400.00
	
	

	
	
	
	

	
Total dépenses
	0.00
	Total recettes
	


20210906066  – Vote des subventions aux Associations

Annule et remplace la précédente

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de voter diverses subventions à des  associations ou des organismes. 

Le Conseil Municipal décide, après délibération, d’accorder, les subventions suivantes : 

	Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Hérisson
	100 €

	Amicale des Donneurs de Sang d’Estivareilles 
	100 €

	Amicale des Donneurs de Sang d’Hérisson 
	100 €

	Conservatoires des Sites de l’Allier 
	100 €

	Coopérative scolaire Louroux-Hodement 
	100 €

	R.J.F.M 
	269 €

	Val de Cher Services 
	400 €

	Coopérative scolaire du R.P.I (Givarlais et Maillet)
	600 €


20210906067  – Vote subvention Association « Raid Cord »

L’association « Raid Cord » située sur la commune déléguée de Louroux-Hodement va participer au championnat du monde de Tire à la Corde en Espagne mi-septembre. 

Le Président de l’association a fait une demande de subvention à l’appréciation du Conseil municipal.

M. Marien MICHAUD se retire pendant la délibération étant Président de l’Association.

Le Conseil Municipal décide, après délibération, d’accorder, une subvention de 750 euros à l’association « Raid Cord »

20210906068 - Décision Modificative n°7 : DM travaux voirie
	INVESTISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	

	Dépenses
	
	Recettes
	

	Article(Chap)  - Opération
	Montant
	Article (chap) – Opération
	

	2031 (20)- 2020008 : Frais d’études
	- 1.70
	
	

	2315 (23) – 2020009 : Installation, 
	1.70
	
	

	
	
	
	

	
Total dépenses
	0.00
	Total recettes
	


Questions diverses 
Monsieur le Maire informe les conseillers qu’une réunion sur l’adressage dans les lieux-dits aura lieu le mercredi 22 septembre à 19h30 en la salle socio-culturelle de Givarlais
Pour le SICTOM de la Région Montluçonnaise, il faut nommer un délégué suppléant. Geneviève LACHASSAGNE se propose. 

Les études de structures pour l’église de Givarlais vont être réalisées dans les prochaines semaines 
Le nouvel abri-bus installé par le Conseil Régional dans le bourg de Maillet en cas de dégradations est assuré par celui-ci et réparé par des techniciens du Conseil Régional

Au niveau du Lotissement de l’autoroute au Petit Piray sur la commune déléguée de Maillet, le promoteur immobilier a acquis les maisons. 

Une rencontre est prévue avec le service de la Police de l’eau pour l’évacuation des eaux usées et pluviales

Monsieur le Maire tient à préciser qu’au niveau des impôts fonciers, certains contribuables ont pu constater une augmentation. Il explique que cela est dû à plusieurs « facteurs » : 

· Le lissage des taux sur 12 ans

· Des taxes additionnelles sur certains types de terrains
· Des taxes spéciales 

· La valeur locative de certains biens qui a évoluée.

Une réunion de la commission voirie est prévue le samedi 25 septembre pour faire le tour des voies communales afin de voir celles qui ont besoin de travaux
Une réunion de la commission environnement aura lieu le mercredi 29 septembre (boites à livres, panneaux d’affichage, emplacement des serres dans chaque commune dans le cadre du tiers lieu, etc…).

Virginie THEBAUT pose une question sur le concours des maisons fleuries. A Givarlais, il n’y a pas eu d’inscrit. A Louroux-Hodement, quelques inscrits. Et à Maillet, le même nombre d’inscrits que d’habitude et le passage a été fait par le jury. 

Une discussion a eu lieu sur le drame au « Lagon bleu »

Un contrôle de vitesse a été effectué au lieu-dit « Les Godignons » sur la commune déléguée de Givarlais. Il a été constaté des excès de vitesse. 

Des radars pédagogiques seront achetés dans le cadre de la subvention des amendes de police. 

En ce qui concerne l’église de Maillet et l’accès à la charpente par l’architecte pour y faire des sondages, des couvreurs ont été contactés mais ils ont déjà beaucoup de travail.

Compte Rendu Conseil Municipal Haut-Bocage 06.09.2021

